
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_033
OBJET : Cotentin Terre Bleue : Ports de Normandie - Convention de financement du
secteur I

Exposé

Ports  de Normandie  a  confié  à  un  aménageur  (la  SHEMA),  l’aménagement  de certains
secteurs du Port de Cherbourg.
La  SHEMA assure  la  maîtrise  d’ouvrage  en  tant  que  concessionnaire.  La  concession
d’aménagement comprend six secteurs.

Le secteur I a été aménagé pour accueillir l’usine LM Wind Power de construction de pales
d’éoliennes.   Cet  aménagement  a  fait  l’objet  en 2016 d’une convention  de  financement
initiale prévoyant une participation de la Communauté Urbaine de Cherbourg de 2 millions
d’euros.  

Par  délibération n°DEL2020_178 du 08 décembre 2020, le conseil a autorisé la signature
d’une  convention  de  financement  prévoyant  de  verser  à  Ports  de  Normandie  des
participations financières complémentaires de la communauté d’agglomération du Cotentin,
compte tenu des nouveaux aménagements nécessaires au déploiement de l’activité de LM
Wind Power.

Le projet d’aménagement du secteur I ayant été retardé dans sa mise en œuvre et ayant
évolué dans son périmètre, il s’agit aujourd’hui de délibérer précisément sur les modalités de
son financement. 

Les travaux complémentaires envisagés s’élèvent à 5 300 000 € et consistent à ce stade en
des adaptations du bâtiment principal (accueil d’un nouveau moule de production de pales et
diverses  adaptations  techniques)  et  en  l’aménagement  d’un  parking  additionnel  (aire  de
stockage). 

Ces travaux engendrent une participation complémentaire des financeurs publics de 795 000
€ (15 % d’aide publique), selon la répartition initiale, à savoir :
- La Région : 50 %
- le Département : 25 %
- la communauté d’agglomération : 25 %

Ainsi,  la  communauté  d’agglomération  est  sollicitée  à  hauteur  de  198  750  €  pour
accompagner les projets de développement de LM Wind Power, conformément au projet de
territoire et à la stratégie  Cotentin Terre Bleue.

A noter que LM Wind Power envisage également la construction d’un nouveau bâtiment qui
appellera  lui  aussi  des  participations  complémentaires  des  financeurs  publics,  dont  la
communauté  d’agglomération  du Cotentin.  Le  moment  venu une nouvelle  convention  de
financement sera proposée à la délibération du conseil communautaire. 
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL 2020-178 du 8 décembre 2020,

Vu la  délibération  n°21-200  du  comité  syndical  de  Ports  de  Normandie  en  date  du  06
décembre 2021,

Considérant, l’intérêt d’accompagner le développement des activités de l’usine LM Wind
Power sur le port de Cherbourg, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 177 - Contre : 0 - Abstentions : 4) pour :

- Autoriser  la  signature  de  la  convention  de  financement  annexée  à  la  présente
délibération et prévoyant de verser à Ports de Normandie la participation financière
de la Communauté d’Agglomération du Cotentin à hauteur de 198 750 €.

- Dire que les crédits sont inscrits, article 20411582, LdC °77139.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Projet de convention Secteur I
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CONVENTION DE FINANCEMENT – 2 -SECTEUR 1 

*** 

CONCESSION D’AMENAGEMENT 

- PORT DE CHERBOURG - 
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Il est convenu, 
 
Entre le Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe dénommé « Ports de 
Normandie » sis 3 rue René Cassin 14 280 Saint-Contest, représenté par son Président en exercice en vertu 
de la délibération n°21-200. en date du 6 décembre 2021 ;  
 
ci-après dénommé « Ports de Normandie » ou « le concédant ». 
 
 
Et le Conseil Régional de Normandie, sis Abbaye-aux-Dames Place Reine Mathilde CS 50523 14035 Caen 
Cedex 1, représenté par son Président en exercice en vertu de la délibération ………………………… 
 
ci-après dénommé « CRN ou la Région ». 
 
 
Et le Conseil Départemental de la Manche, sis Hôtel du Département 50050 Saint-Lô Cedex, représenté par 
son Président en exercice en vertu de la délibération ………………………………………………………………… 
 
ci-après dénommé « CD50 ou le Département ». 
 
Et la Communauté d’Agglomération « Le Cotentin », sis 10 place Napoléon 50100 Cherbourg-Octeville, 
représenté par son Président en exercice en vertu de la délibération 
…………………………………………………………….. 
 
ci-après dénommée « CAC ou la Communauté d’Agglomération». 
 
 
Les modalités de financement de la Concession d’Aménagement sur le port Cherbourg ainsi comme suit : 

 
  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

PORTS DE NORMANDIE a confié à un aménageur (la SHEMA), au terme d’une procédure de mise en 
concurrence, l’aménagement de certains secteurs du Port de Cherbourg. La SHEMA assure la maîtrise 
d’ouvrage en tant que concessionnaire au sens des articles L 300-4 et L 300-5 du Code de l’urbanisme dans 
les conditions définies par les articles R 300-4 et suivants du Code de l’urbanisme. La concession 
d’aménagement comprend six secteurs ; chacun des secteurs compose une tranche : 
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Trois secteurs ont été affermis à la date de signature de la présente convention (1. Terre-Plein des Mielles ; 2. 
Zone Produimer 4. Secteur Collignon Sud).  

ARTICLE 2 : L’AMENAGEMENT DU SECTEUR I ET LA PARTICIPATION DES 

COLLECTIVITES 
 
A la lumière des accords avec les industriels de la filière EMR pour leurs implantations sur le port de 
Cherbourg, il convient de définir la répartition des aides versées par les Collectivités locales à PORTS DE 
NORMANDIE pour le l’aménagement du secteur I dans le cadre de la concession d’aménagement conclue 
entre PORTS DE NORMANDIE et la SHEMA. 

 

Article 2.1 : La participation initiale 

 

Ce secteur comprenait initialement la construction d’un bâtiment de 19 000 m² destiné à accueillir la société LM 
WIND POWER, spécialisée dans la fabrication de pâles d’éoliennes. 

 

A cette fin, et conformément à la convention du 16 février 2016, une aide des Collectivités locales de 8 millions 
d’euros a été versée. La répartition était la suivante 

• La Région a financé 50 % du montant de la participation ; 

• le Département a financé 25 % du montant de la participation ; 

• la Communauté Urbaine de Cherbourg a financé à hauteur de 25 % du montant de la participation. 

 

Aussi, le montant des participations pour chaque collectivité a été le suivant : 
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 2016 

Conseil Régional        4 000 000, 00 € 

Conseil Départemental de la  Manche 2 000 000,00 € 

Communauté Urbaine de Cherbourg 2 000 000,00 € 

Montant global 8 000 000,00 € 

 

Ces sommes correspondaient à un montant d’aide publique de 15% maximum du coût de la construction prévu à 
53 M€ H.T. En cas de dépassement du montant prévisionnel validé par PORTS DE NORMANDIE, le montant des 
aides publiques restera plafonné à 8 M€. Le taux d’aide sera ainsi abaissé. En cas de coût de construction inférieur 
au prévisionnel ayant servi de base à la définition de la participation de chaque collectivité, le montant de l’aide 
publique sera révisé en fonction du taux de 15% énoncé. 

 

Article 2.2 : La participation complémentaire  

 
2.2.1 – les travaux complémentaires :  
 

Des travaux complémentaires à hauteur de 5 300 000 € sont nécessaires. Ils se déclinent comme suit :  

 

Nature des travaux Coûts en € HT Objectifs Calendrier de réalisation 

 2 650 000 

 

Adaptation du Bâtiment principal actuel pour 
permettre l’accueil d’un nouveau moule de 

production de pales 

 

2022 – trimestre 1 

Parking additionnel 650 000 Aire de stockage 2022 

Travaux divers 1 000 000 
Adaptation technique des installations  

existantes 
2022 

Travaux nécessitant permis 1 000 000 Création de locaux techniques 2023 

TOTAL 5 300 000   

 

2.2.2 la participation complémentaire du concédant :  

 

Les travaux sus-décrits nécessitent une participation complémentaire du concédant de 795 000 €.  

 

2.2.3 La répartition de la participation complémentaire :  

 

La répartition est la suivante 

• La Région finance 50 % du montant de la participation ; 

• le Département finance  25 % du montant de la participation ; 

• l’agglomération du Cotentin finance 25%  du montant de la participation. 

 

Le montant des participations pour chaque collectivité est le suivant : 
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 2022 2023 

Région Normandie        397 500  

Conseil Départemental de la  Manche 198 750  

Communauté d’agglomération « Le Cotentin » 198 750  

 

Ces engagements correspondent à un montant d’aide publique de 15% maximum du coût de la construction. En 
cas de dépassement du montant prévisionnel validé par PORTS DE NORMANDIE, le montant des aides publiques 
restera plafonné.Le taux d’aide sera ainsi abaissé. En cas de coût de construction inférieur au prévisionnel ayant 
servi de base à la définition de la participation de chaque collectivité, le montant de l’aide publique sera révisé en 
fonction du taux de 15% énoncé. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE LA PARTICIPATION ET MODE DE VERSEMENT 

La Région Normandie versera la somme de 397 500€ à Ports de Normandie après la signature de la présente 
convention et sur appel de fonds de Ports de Normandie.  

Le Conseil Départemental de la Manche versera la somme de 198 750 € à Ports de Normandie après la signature 
de la présente convention et sur appel de fonds de Ports de Normandie.  

La Communauté d’agglomération « Le Cotentin » versera la somme de 198 750 € à Ports de Normandie après la 
signature de la présente convention et sur appel de fonds de Ports de Normandie.  

PORTS DE NORMANDIE s’engage en outre à informer régulièrement les collectivités locales de l’avancement de 
ces opérations lors de chaque comité syndical. Un Etat Récapitulatif des dépenses et recettes devra en outre être 
communiqué à la fin de l’opération. 

ARTICLE 4 : DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente Convention prendra fin à l’issue du dernier versement des collectivités au concédant. Elle ne peut être 
résiliée unilatéralement par l’une ou l’autre des parties. En cas d’accord entre les parties pour la résiliation de la 
Convention avant son terme, ces dernières disposent d’un délai de 6 mois pour régler les conditions financières de 
cette résiliation anticipée.  

ARTICLE 5 : REGLEMENT DE LITIGES 

Tout litige né entre Ports de Normandie et les collectivités au titre de l’exécution de la présente convention sera de 
la compétence du tribunal administratif de Caen 

 

Fait à Caen, le …………………., 
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POUR PORTS DE NORMANDIE POUR LE CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE 

 

POUR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MANCHE 

 

POUR LA COMMUNAUTE d’AGGLOMERATION « LE COTENTIN » 

 

 


